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S6 4 8. velle Angleterre, & ipour les deffeins de cet- à
te guerre contre les Iroquois , qui doivent
tre nos communs Ennefrnis. Outre le Sieur

Dreuillcttes , qui cet hyver a déja coi-
menré A nnrcier iur rtte aare nous

t

'I

avons été bien aifes que le Sieur Godefroy,
Confeiller de notre Corps , ait été de la par-
tie. Le mérite de ces deux Députés nous fait
efperer une heureufe ifuië de ce deffein· ils
font chargés des pouvoirs nécefaires pour cet
effet: c'ef-à-dire , tant pôur noier efficace-
ment le commerce entre vous & nous, que
pour vous foulager des dépenfes, qu'il fera
néceffaire de faire pour la guerre, dont eft
queflion contre les Sauvages Iroquois. Nous
vous fupplions de les écouter, & d'agir avec
eux , comme vous feriez avec nous , dans la
franchife , qui elt naturelle aux Anglois, au-
tant qu'à nous autres François. Nous ne
pouv9ns douter que Dieu ne bnif'e vos armes
& les nôtres , puifqu'elles feront employées
pour la défenfe des Sauvages Chrétiens , tant
vos Alliés , que les*ôtres , contre des Barba-
res Infidles, qui n'ont ni foi ni Dieu, ni au-
cune}uffice en leur procédé,comme vous pour-
rez l'apprendre plus au long defdits Sieurs, nos
Députés, qui vous alfùreront du dé£r fincre,
que nous avons, que le Ciel aille toujours
béniffant vos Provinces, & vous comble de

"fes faveurs, Meflieurs. Fait en la Chambre
du Confeil établi Far le Roy à Quebec en la
Nouvelle France , ce vintieme de Juin mil
Lx-cent cinciante-un.

La feconde regarde la nomination du Sieur
Godzfroy, pour traiter conjointement avec
le P. Dreuillettes, & porte en'titre Extran»


